

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du MAINE ET LOIRE

Les premiers décrets officiels mentionnent la « Mayenne-et-Loire ». Mais une proclamation du roi, datée de juin 1790, parle de « Maine-et-Loire ». Un changement de nom officieux est alors décidé en décembre 1791, qui acte le nom « Maine-et-Loire », avant une officialisation en 1794.

Autre particularité du Maine-et-Loire, son genre. La règle voudrait que l'on dise LA (ou LES) Maine-et-Loire, puisque les deux rivières en question ont des noms féminins. Mais l'usage l'a emporté ? et on dit bien LE Maine-et-Loire.


° La Mayenne-et-Loire devient le Maine-et-Loire

Il s'appelait initialement Mayenne-et-Loire et devint « Maine-et-Loire » le 12 décembre 1791, d'après les noms de deux grands cours d'eau qui passent dans le département : la Maine (nom local de la Mayenne) et la Loire.


° La Maine

Le nom de la rivière est dérivé du mot « Maienne » (Meodena, monnaie mérovingienne, « Meduana » IXe siècle. La Maine est une rivière française qui coule dans les départements de la Loire-Atlantique et de la Vendée. C'est un important affluent de la Sèvre Nantaise, de rive gauche, donc un sous-affluent de la Loire.


° La Loire

Le nom de la « Loire » figure dans les textes anciens communément sous la forme latine « Liger » ou « Ligeris ». En latin classique, langue à déclinaison, le nominatif « lĭgĕr » et le génitif « lĭgěris « déterminent ce mot masculin. Ce genre grammatical caractérise la plupart des dénominations latines ou indoeuropéennes appliquées aux fleuves dans l’antiquité.


Blasonnement

« D'azur à trois fleurs de lys d'or, à la bordure cousue de gueules. »
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° Les 177 COMMUNES

ALLONNES

Le nom viendrait de la signification de (nourricier) sur le thème celtique « ala » signifiant (nourrir), avec un suffixe d'agent issu de « -mn »-.

Il y a toutefois une énigme vieille de deux millénaires qui concerne le nom même de la commune d’Allonnes, que certains spécialistes de la toponymie lient à la divinité gauloise « Alauna » (protectrice des sources).

AMBILLOU-CHATEAU (Voir Tuffalun)

ANGERS

Le nom de la cité est mentionné pour la première fois vers l'an 150 sous la forme « Juliomagus » du latin Julius, de plusieurs membres illustres de la famille des Julio-Claudiens, et du mot celtique « magos » champ, plaine, campagne).

On note l'attestation plus tardive de Juliomagus Andecavorum.

L'appellation actuelle de la ville est issue de l'élément Andecavorum. Vers l'an 400, la forme primitive Juliomagus s'efface ; elle est remplacée par le terme civitas, L'évolution phonétique Andecava civitas au VIe siècle et Andecavis en 769, Andegavis entre 861 et 882, Angieus en 1127, Angeus en 1205 et Angiers dès le XIIe siècle.

ANGRIE

Information insuffisamment détaillée ou incomplète

Angrie est citée pour la première fois à la fin du XIe siècle, le bourg s'organise alors autour d'un château, aujourd'hui disparu, et d'une église paroissiale.

ANTOIGNE

Antoigné vient du nom d’homme « Antonius » à qui appartenait une villa gallo-romaine que l’on situe parfois au lieu-dit Ville Noire. Cette propriété agricole est ensuite donnée à l’abbaye Saint-Martin de Tours par Charlemagne.

ARMAILLE

Un des premiers seigneurs du fief fut Hervé d'Armaillé, fils d'Hervé de Martigné, premier seigneur de Pouancé. La fondation de l'église date certainement d'avant le XIe siècle. Jean d'Armaillé, bienfaiteur des Dominicains d'Angers, meurt en 1246.

ARTANNES-SUR-THOUET

Le nom d'Artana, lié à la paroisse, apparaît pour la première fois à la fin du XI ème siècle dans le cartulaire de l'Abbaye de St Aubin d'Angers. Vers 1130, Artana devint Artennae, puis Arthenna en 1235, transformé en Artenna en 1326.

Artannes-sur-Thouet, charmant petit village d’Anjou dominant comme son nom l’indique la vallée du Thouet.

AUBIGNE-SUR-LAYON

« Aubigné ». Le nom du village a pour origine le patronyme (nom de personne) latin « Albinius ». Propriété d'Albinius à l'époque gallo-romaine.

« Layon ». Rivière du centre-ouest de la France, dans les deux départements de Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres, , affluent en rive gauche de la Loire.

AVRILLE

Dans l’Antiquité « Aprilis » était le nom d’un propriétaire romain (avril en latin) et, par extension, le nom de ses villas. Ce serait l’origine du nom Avrillé. Le nom actuel d'Avrillé ne sera fixé qu’au XVIIIe siècle.

BARACE

« Baracé ». De « Baraceium », le nom est la forme ancienne du nom de la commune angevine de « Baracé ». Le nom est formé du nom « Baracius » suivi du suffixe acium » désignant (domaine, terre, lieu).

BAUGE-EN-ANJOU

Le nom de la localité est attesté sous les formes « Bellogaecum » à l'époque mérovingienne. Le mot « bauge » n'est pas attesté en français avant le XVe siècle au sens de « hutte en torchis », puis « cabane, maisonnette de certains animaux ». En maçonnerie, il désigne un mortier de terre grasse et de paille dont on enduit les murs extérieurs des habitations, c'est-à-dire un torchis. Le sens péjoratif de « gîte fangeux de certains animaux » est tardif.

Le déterminant complémentaire en-Anjou est un ajout récent. Le nom de la commune nouvelle a été décidé par l'ensemble des conseillers, faisant apparaître les noms de Baugé et d’Anjou, caractérisant le territoire et bénéficiant d’une notoriété.

BEAUCOUZE

Le nom de la commune a pour origine le mot « Wulfcoz », nom d'homme germanique propriétaire du domaine à l'époque gallo-romaine, suivi du suffixe « acum » (qui indique la propriété).

BEAUFORT-EN-ANJOU

L’origine de Beaufort-en-Vallée se situe au lieu-dit Saint Pierre du Lac, ancienne cité lacustre dont les outils préhistoriques sont visibles dans les vitrines du musée Joseph-Denais.

Beaufort s’est ensuite déplacé vers la butte, ancien oppidum gallo-romain dont la situation stratégique permit la construction du château fort.

Cette cité comtale « Bellum Forte » qui naquit autour d’une chapelle érigée au pied de ce château à partir du XIe siècle,

BEAULIEU-SUR-LAYON

Beaulieu vient du latin « bellus locus » (lieu beau), endroit agréable à habiter. Pour se différencier d’autre noms de communes avec Beaulieu, un mot indiquant la situation : Beaulieu-sur-Layon (Sentier en forêt).

BEAUPREAU-EN-MAUGES

Il s'agit d’une formation toponymique médiévale, basée sur deux éléments romans : l'ancien français « präel » ssu du bas latin « pratellu » diminutif de « pratu » (pré). Le premier élément est l'ancien français « bel » (beau), d'où le sens global de « beau pré ».

Mauges : l'origine en serait due aux exploitations de mines de fer et de plomb, peut-être aussi de houille, « metalla », répandues autrefois dans le pays.

La commune nouvelle de Beaupréau-en-Mauges, naît le 15 décembre 2015 de la fusion des 10 communes.

BECON-LES-GRANITS

Bécon vient sans doute du nom gaulois « Becco » suivi du suffixe « onem », soit "terre de Becco".

BEGROLLES-EN-MAUGES

Le nom de Bégrolles viendrait d’une déformation phonique de « bec de grolles ». Ce terme bec de grolles est pris en géographie pour désigner une pointe de terre, ou de l’accolement du mot « blé » au mot « grolles ».

Bé pouvant signifier en patois angevin bien dans le sens de (beaucoup) et (grolles) désignant ici les corbeaux Enfin le nom de Bégrolles viendrait d’une déformation dans le parler du mot Becquerolle. Qui désigne l’un des noms de la bécassine double. C’est un genre d’oiseau échassier proche de la bécasse.

BEHUARD

Au XIe siècle, le chevalier Buhard reçoit les terres du comte d'Anjou, Geoffroy Martel, en remerciement de ses services. Le nom Buhard se transforma en Béhuard à cause de la difficulté de prononciation pour les habitants.

BELLEVIGNE-EN-LAYON

Créée par un arrêté préfectoral du 2 novembre 2015, elle est issue du regroupement des cinq communes de Champ-sur-Layon, Faveraye-Mâchelles, Faye-d'Anjou, Rablay-sur-Layon et Thouarcé qui deviennent des communes déléguées

Son toponyme fait référence à la qualité de son vignoble et à la rivière, le Layon, qui la traverse.

BELLEVIGNE-LES-CHATEAUX

La commune est créée au 1er janvier 2019 par un arrêté préfectoral du 20 septembre 2018. Elle est issue de la fusion de Brézé, de Chacé et de Saint-Cyr-en-Bourg.

Brézé viendrait du nom d'homme gallo-romain Brisius ou Braetius

Chacé vient du latin. L'origine du nom « Chaceium » est peut-être à chercher dans le nom « Catiacus », nom courant dans le monde romain et plusieurs personnages romains connus ont porté ce nom.

Saint-Cyr-en-Bourg : La commune doit pour partie son nom à saint Cyr, jeune martyr chrétien du IVe siècle, fils de sainte Julitte.

BLAISON-SAINT-SULPICE

La commune de Blaison-Saint-Sulpice est créée le 1er janvier 2016 de la réunion de « Blaison-Gohier » et « Saint-Sulpice ». Blaison-Gohier : Le nom de « Blaison » pourrait provenir du nom d'homme latin « Blasius ou Blatius ».

BLOU

L'origine du nom est obscure mais dont certains pensent qu'elle pourrait provenir de la couleur de certaines terres aux reflets bleus.

LES BOIS-D’ANJOU

La commune nouvelle regroupe les communes de Brion, Fontaine-Guérin et Saint-Georges-du-Bois qui deviennent des communes déléguées le 1er janvier 2016 Brion, nom de localité très répandu dans toute la France (avec le sens de petite colline généralement fortifiée, dérivé du gaulois « briga » (mont, forteresse).

« Fontaine-Guérin ». Le mot
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